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AVANT PROPOS 

Â Article L151-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

«Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 

transports et les déplacements » 

 

Â Article L151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌbanisme 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 

continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 

construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces 

; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévus aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ». 

 

Ainsi, les orientations d'aménagement et de programmation permettent à la commune de préciser les 

conditions d'aménagement de certains secteurs qui vont connaître un développement particulier. 

 

Les opérations de construction ou d'aménagement décidées dans ces secteurs doivent être compatibles avec 

les orientations d'aménagement et de programmation, c'est-à-dire qu'elles doivent les respecter dans 

l'esprit. Aussi, elles ne fixent pas de localisation précise des différents éléments à prendre en compte dans 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  

¢ƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ǇƘŀǎŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻmpte globale des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation définies par zone, au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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CHAPITRE 1. LES ORIENTATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 

(OAP) 
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Le projet uǊōŀƛƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 2 secteurs à enjeux pour la commune : la « zone des Harquettes » et la « zone des 
Balcons du Marbay ». 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le tissu urbain et en respect des caractéristiques des lieux. Le second site est occupé par une pâture et présente des 
enjeux en termes de logements, services et commerces dans le respect  

Le PLU se compose donc de deux OAP : 

- [Ωh!t ƴϲм ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ IŀǊǉuettes ; 

- [Ωh!t ƴϲн ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ .ŀƭŎƻƴǎ Řǳ aŀǊōŀȅΦ 

 

Source de la photo : geoportail.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ωh!t о ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ǎƛǘǳŞŜ au lieu-dit Beltinpré. Les aménagements de voirie et de réseaux sont à la charge 

ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 

OAP 1 

OAP 2 

OAP 3 
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CHAPITRE 2. OAP DES HARQUETTES ς 5 HA 
(ENTIEREMENT DEDIEE AU LOGEMENT) 
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2.1 La localisation du site 

 
±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

Le site retenu par les élus pour la réalisation de la majeure partie du projet de construction de logements se situe au 
sud de la rue du stade. Le choix de ce site se justifie par : 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭƛcs à proximité (terrains de sports, salle polyvalente, mairie à 500 m) ; 

- la présence du tissu urbain existant autour du site ; 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ όŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ 
photo-aérienne ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

 

 

 

  

Le terrain retenu se trouve ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ, à environ 500 mètres de la mairie. Le terrain est entouré par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΦ 
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2.2 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

tƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ suivants : 

¶ Créer un total dΩŜƴǾƛǊƻƴ 75 logements ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ н ǇƘŀǎŜǎ Τ 

¶ Créer 15 logements locatifs sociaux ; 

¶ Créer 2 accès voirie ; 

¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

15 logements par hectare ; 

¶ Intégrer le nouveau quartier dans le site en réalisant des plantations permettant un traitement paysager de 

qualité ; 

¶ Aménager des voies de circulations douces ; 

¶ Assurer la défense incendie de la totalité des constructions. 

 

/ŜǘǘŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ la zone AU sur le zonage comme le 
ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Ŏƛ-dessous. 

 

 
Extrait du règlement graphique du PLU 
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CHAPITRE 3. OAP DU MARBAY ς 8,5 HA (DEDIEE 
AUX LOGEMENTS, AUX SERVICES ET AUX 

COMMERCES) 
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3.1 La localisation du site 

 

 

±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

Le site ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ se situe sur une pâture à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘΩŜƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ Şƭǳs 
sont : 

Ý de permettre de mobiliser ce foncier idéalement situé au sud du village ; 

Ý ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 

services. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƘƻto-aérienne ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le terrain retenu se trouve au sud du village, à environ 800 mètres de la mairie. Le terrain est actuellement occupé 

par une pâture. Les parcelles qui composent le terrain sont situées à proximité du ruisseau de Marbay classé en zone 

inondable, mais en sont séparées par une zone tampon de protection des jardins. 
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3.2 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ, les élus ont retenu ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ suivants : 

¶ Créer un total de 75 logements sur une surface de 3,5 ha ; 

¶ Créer 15 logements locatifs sociaux ; 

¶ Desservir les lots en créant une voirie reliant la D3 au chemin des Aulnes ; 

¶ Créer une zone de commerce ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п Ƙŀ ; 

¶ Créer un pôle séniors sur 2,5 ha comprenant un EHPAD de 80 lits ; 

¶ Créer 70 logements en résidence sénior ; 

¶ Aménager des liaisons de circulation douce. 

/ŜǘǘŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ zone AU ǎǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Ŏƛ-
dessous. 

 

 

 
 

Extrait du règlement graphique du PLU 


